
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 
En espérant que vous avez passé un bel été de plénitude et de satisfaction, agréable et 
équilibré de l'esprit et du corps, je vous souhaite à tous une belle rentrée. 
 

Notre march® de lè®t®, de juillet ¨ fin ao¾t, lanc® par la municipalit® et les commer­ants  
présents, a connu un vrai succès. Notre volonté est que cette manifestation soit pérennisée 
en 2025, en continuant de le soutenir et de le développer. 
 

Lèheure de la rentr®e a sonn® : un mois rep¯re temporel, fin de tr°ves olympiques pour nos 
politiques, mais aussi rentrée pour notre municipalité & pour notre vie villageoise en signant 
le retour des vendanges. 
 

Je tiens ¨ souhaiter ¨ tous les ®coliers, enseignants, parents dè®l¯ves et personnel communal ainsi quèau  
périscolaire, une belle année scolaire 2024/2025. Nous accueillerons une équipe totalement renouvelée pour le 
périscolaire cette année. 
 

Soultz-les-Bains, a une nouvelle fois vécu au rythme de nos manifestations estivales, plus ou moins suivi par nos 
villageois ¨ travers le bal du 13 juillet ¨ lè®tang de p°che, le 15 ao¾t avec le pique-nique communal, le 17 août 
avec le 24h No Kill ¨ lè®tang de p°che et les manifestations tous les vendredis de lèAssociation Agr®e de P°che et 
de Protection du Milieu Aquatique.  
 

Un grand merci aux associations locales organisatrices de ces moments de partage et de convivialité. 
 

Une bonne nouvelle pour notre village, le projet de pharmacie et dèinstallation de m®decins et dèinfirmiers a ®t®  
validé par la Tribunal Administratif de Strasbourg à travers le rejet du référé et la condamnation de la famille, 
contre un projet dèint®r°t communal fort et voulu par la population soultzoise. Il sèagit pour nous dèune grande 
victoire pour notre commune et surtout pour le pôle santé. 
 

Merci au pharmacien et aux autres entreprises prenantes dèavoir fait confiance ¨ la Commune et malgr® les temps 
dèinstruction, seul le r®sultat compte. 
 

Je tiens une nouvelle fois à remercier les services municipaux autour de Stéphane et Corentin pour leur implication 
dans la vie quotidienne de notre cité et la réalisation des projets municipaux. 
 

Notre "Bien vivre ensemble", c'est aussi l'affaire de chacun d'entre nous. Il est fait de tous ces petits riens qui  
pourraient donner un autre visage à notre village. Chacun est responsable de la propreté autour et à proximité 
immédiate de son logement ainsi que la gestion des déchets. 
 

Etre élu, c'est servir. Cet intérêt public est le moteur de nos décisions. Notre passion et notre attachement à notre 
village continuent de guider notre action au service de tous. 
 
    Bien sincèrement à vous. 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Taxe foncière 2024 
 
Quelle est la date limite de paiement ? 
 
Si vous êtes propriétaire ou usufruitier d'un appartement ou 
d'une maison (même si le logement est loué à un locataire), 
vous devez payer la taxe foncière sur les propriétés bâties. 
Vous avez jusqu'au 15 ou jusqu'au 20 octobre 2024 selon 
le moyen de paiement utilisé pour le faire.  
 
Les avis de taxes fonci¯res sont mis en ligne depuis le 28 ao¾t 2024 sèagissant des contribuables non mensualis®s, et ¨ 
partir du 20 septembre 2024 pour les contribuables mensualis®s. Si vous avez opt® pour lèavis en ligne, un mail vous 
est adress® pour vous informer de sa mise ¨ disposition dans lèonglet Ú Documents » de votre espace Particulier. 
Votre avis de taxe foncière est consultable sur impots.gouv.fr, rubrique « Mes événements » sur la page d'accueil de 
votre espace particulier et aussi dans la rubrique « Documents ». 
 
             Date limite de paiement en cas de télépaiement (paiement en ligne) 

 
Sèil sèagit dèun premier paiement en ligne, il est n®cessaire de vous munir de votre 
avis dèimp¹t et de vos r®f®rences bancaires. Il est ®galement possible de payer 
lèimp¹t par le biais dèun smartphone ou d'une tablette via  
l'application « Impots.gouv » (téléchargeable sur les plateformes habituelles  
d'applications) depuis l'onglet « payer mes impôts ». L'accès peut se faire par la 
saisie de votre numéro fiscal et de votre mot de passe ou en flashant le code  
imprimé sur votre avis d'impôt (en bas à gauche de la première page). 
Si vous choisissez le paiement dématérialisé (paiement direct en ligne par internet, 
smartphone ou tablette, prélèvement à l'échéance ou mensuel), la date limite de 
paiement est le 20 octobre 2024 minuit  (débit du compte 5 jours plus tard). 

 
Date limite de paiement pour les autres moyens de paiement 
 

Pour les montants inférieurs à 300 ϵ, vous pouvez régler jusqu'au 15 octobre 2024  par : 

§ TIPSEPA : vos coordonnées bancaires sont déjà pré-imprimées. Datez-le, signez-le et renvoyez-le au centre  
d'encaissement dont l'adresse figure sur le TIPSEPA. Si c'est la 1re fois que vous payez par TIPSEPA ou que vous 
avez changé de coordonnées bancaires, il faut joindre un relevé d'identité bancaire (RIB) et renvoyer le tout au 
centre d'encaissement dont l'adresse figure sur le TIPSEPA ; 

§ chèque : votre chèque doit être libellé à l'ordre du Trésor public et envoyé au centre d'encaissement accompagné 

du TIPSEPA (pour servir de référence à votre paiement) sans le signer, ni le coller, ni l'agrafer ; 

§ virement : pour effectuer votre virement, vous devez contacter le service des impôts dont vous dépendez afin  
d'obtenir ses références bancaires. Ses coordonnées figurent sur votre avis d'impôt dans le cadre « Vos  
démarches ». Attention de prévoir le délai de traitement du virement par la banque ! La date faisant foi pour le 
paiement est celle du règlement interbancaire ;  

§ espèces : vous devez alors vous rendre, muni de votre avis d'impôt, dans un centre des finances publiques ou 
bien chez l'un des buralistes partenaires du « Paiement de proximité ». 

  
À savoir : dans certains cas, l'avis de taxes foncières ne peut être établi pour cette date. Il est donc possible de recevoir 
sous format papier ou d'accéder en ligne à son avis de taxes foncières à une date postérieure. La date limite de  
paiement est bien sûr fixée en conséquence. 
 
Vos avis sont consultables dans votre espace Particulier sur impots.gouv.fr. Pour accéder à votre espace Particulier vous 
pouvez vous identifier en page dèaccueil du site impots.gouv.fr avec votre num®ro fiscal et votre mot de passe, ou  
depuis le site FranceConnect en utilisant lèidentit® num®rique de votre choix. 

Foire Européenne de Strasbourg  
du 6 au 15 septembre 2024 

 
Du 6 au 15 septembre 2024 de 10h à 20h (fermeture des stands 
à 20h) avec 2 nocturnes les vendredis 6 et 13 septembre jusqu'à 
22h 
 

Plus dèinformations sur le lien :     ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦŦƻƛǊŜǳǊƻǇΦŎƻƳκŦǊκ
ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ-ǇǊŀǝǉǳŜǎ 

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier
https://cfspart.impots.gouv.fr/LoginAccess
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13422
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Chèque énergie 2024 : un portail étendant l'éligibilité a ouvert le 4 juillet 
 

Le chèque énergie est versé chaque année aux ménages les plus modestes pour 
les aider ¨ payer leurs factures dè®lectricit®, de gaz ou encore de fioul domestique. 
La campagne dèenvoi automatique des ch¯ques ®nergie pour lèann®e 2024 a pris 
fin le 25 avril. Les ménages dont la situation a évolué en 2022 et qui nèont pas 
reçu de chèque énergie peuvent faire une demande sur un portail dédié ouvert 
depuis le 4 juillet.  

 
Un d®cret publi® au Journal officiel le 5 mai 2024 a pr®cis® les conditions dè®ligibilit® 

pour les chèques énergie émis cette année. Le chèque énergie est attribué sous conditions de ressources. Son montant, 
qui est calculé en fonction de votre revenu fiscal de référence (RFR) et de la composition de votre foyer, varie de 48 à 
277  ú par an. 
 
Par exemple, en 2023, l'éligibilité au chèque énergie dépendait de vos revenus 2021 (déclarés auprès de  
lèadministration fiscale en 2022) et de la composition de votre ménage établie à partir de votre déclaration de taxe  
d'habitation. 
 
La suppression totale de la taxe dèhabitation sur la r®sidence principale depuis le 1er janvier 2023 a empêché un  
®tablissement m®canique dèune nouvelle liste de b®n®ficiaires du ch¯que ®nergie pour 2024. Il a ainsi été décidé que 
les ménages qui ont bénéficié du dispositif en 2023 recevraient aussi un chèque énergie en 2024, afin notamment de  
conserver le caract¯re automatique de lèenvoi des ch¯ques ®nergie. 
 
Pour les ménages éligibles au dispositif cette année au titre de leur situation en 2022 (revenus déclarés à  
lèadministration fiscale en 2023 et composition du m®nage), et qui nè®taient pas ®ligibles lèann®e derni¯re, un portail est 
mis en place à partir du 4 juillet 2024 pour leur permettre de demander le chèque énergie. Cela concerne notamment : 
 

¶ les jeunes qui sont entrés dans la vie active (primo-déclarants) ; 

¶ les ménages dont les revenus ont baissé entre 2021 et  2022  ; 

¶ les ménages qui ont connu une naissance en 2022.  

 
Le portail de demande du chèque énergie est disponible via le site 

 https://chequeenergie2024.asp-public.fr/chqnrj2024/   
jusquèen décembre 2024 . 

 
Vous pouvez v®rifier votre ®ligibilit® au dispositif ¨ lèaide dèun simulateur mis ¨ disposition sur le lien suivant : 

 

JeunȴEst pour les 15 Ȱ 29 ans 
 
Tu as entre 15 et 29 ans et tu r®sides dans le Grand Est ? D®couvre JeunèEst, un site, 
une appli pour tous et une carte uniquement pour les lycéens. 
 
La Région Grand Est, une région proche de ses jeunes ! 
 

En fonction de ton profil (lyc®en, ®tudiant, apprenti, en Service Civique, demandeur dèemploi, en emploiÜ), tu peux  
b®n®ficier dèavantages culture, sport et de bons plans. 
 

Retrouve toute lèinformation pratique qui tèint®resse sur lèorientation, la formation, le transport, les stages,  
lèapprentissage, la mobilit® internationale, lèengagement, le volontariat, lèentreprenariat, le logement, la sant® etc. 
 

Avec ton compte JeunèEst, tu pourras ®galement acc®der gratuitement : 
 

¶ A Do you speak JeunèEst pour apprendre ou approfondir plusieurs langues (anglais, espagnol, allemand, italien, 

portugais, chinois, alsacien et français) avec des extraits de films, séries, documentaires et des jeux. 
¶ Au Projet Voltaire, un outil dèentra´nement en ligne pour am®liorer ton orthographe, 

enrichir ton vocabulaire ou encore améliorer ta syntaxe. 
 

Profite également de bons plans (tourisme, festivalÜ) et de jeux concours (places de 
match, de cin®ma, de spectacleÜ) 
 

Si tu nèes pas lyc®en, tu ne recevras pas de carte physique. Ta Ú carte Û sera virtuelle, tu 
pourras la retrouver dans ton compte JeunèEst ou sur lèappli JeunèEst. 
 

Plus dèinformations sur le lien :  
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/jeunest-15-29-ans/Ш 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13216
https://chequeenergie2024.asp-public.fr/chqnrj2024/
https://www.jeunest.fr/presentation/
https://www.jeunest.fr/presentation/
https://doyouspeakjeunest.fr/fr
https://www.jeunest.fr/projet-voltaire/
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Chaque année, la Marine Nationale recrute 4 000 jeunes,  
du niveau 3e à bac +5, de 16 à 30 ans, dans plus de 80 métiers.  
 

 

Sur tous les océans et toutes les mers du monde, la Marine Nationale 
assure en permanence la s®curit® et la protection de lèespace  
maritime français. 

 

Rejoindre la Marine Nationale cèest pratiquer des métiers valorisants, 
occuper des postes à fortes responsabilités, se former et développer 
ses compétences. 

 

Les marins conseillers en recrutement du Centre dèInformation et de 
Recrutement des Forces Armées vous renseignent sur ces métiers 
accessibles à tous, dans les domaines suivants : opérations navales,  
restauration, mécanique et maintenance, navigation et manîuvres, 
a®ronautique navale, soutien (logistique, ressources humainesÜ),  
syst¯mes dèinformation et de communication, cybers®curit®,  
protection, sécurité, nucléaire ou encore plongée. 

 

Centre dèInformation et de Recrutement des Forces Arm®es 

Bureau Marine 
1, rue de Saales  

67071 Strasbourg CEDEX 
Tél : 03.90.23.26.70  

Mail : cirfa-marine-strasbourg.sec.fct@intradef.gouv.fr 
Site internet : http://www.lamarinerecrute.fr 

Facebook : CIRFA Marine Strasbourg 

Crédit et document remis 

Recensement militaire 

Nèoubliez pas de vous faire recenser ¨ la mairie de votre domicile : Cette démarche est  

indispensable et vous donne des droits. Une attestation de recensement vous sera délivrée par la 

mairie. Elle est exigée pour passer vos examens et concours ainsi que pour le permis de conduire. 

Le recensement vous permettra par la suite dè°tre convoqu® pour votre Ú JAPD Û, journ®e dèappel 

de préparation à la défense. 
 

Alors nȴaɯendez pas : 
 

Vous venez dèavoir 16 ans : présentez-vous ¨ la mairie, muni dèune pi¯ce dèidentit® et du livret de  

famille pour vous faire recenser. Vous avez plus de 16 ans et 3 mois et vous nè°tes pas recens® ?  

Présentez-vous le plus tôt possible à la mairie pour bénéficier de vos droits. 

 

http://www.lamarinerecrute.fr
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Baɯues grands gibiers           2024ȱ2025 
 
L'Association de Chasse du STAHLBERG qui est titulaire du lot 
de chasse de notre Commune du 2 février 2024  
au 1er février 2033 et présidée par M. Patrick CLAUS,  
organisera des battues les dimanches : 
 

Grands Gibiers 
 

3 novembre 2024 
1er décembre 2024 
12 janvier 2025 

 
Par principe de précaution et pour éviter tout incident ou  
accident, nous invitons la population à ne pas se promener en 
forêt à ces dates.  
 
Il est à rappeler que la location de cette chasse  
(2 500 euros/an) est affect®e de droit ¨ lèentretien des  
chemins ruraux permettant en particulier de payer le  
fauchage annuel des accotements. 

Baɯues sur le terrain militaire 
de Mutzig            2024ȱ2025 
 
L'Association Diane de Strasbourg-Mutzig, associa-
tion de chasse militaire titulaire du droit de chasse 
dans lèenceinte militaire du fort de Mutzig pr®sid®e 
par  
M. Eric VAGNER, organisera des battues les di-
manches : 
 

17 novembre  
1er , 15 et 19 décembre 2024 

12 janvier 2025 
 
Par principe de précaution 
et pour éviter tout incident 
ou accident, nous invitons 
la population à ne pas se  
promener en forêt à ces 
dates.  

Le covoiturage courte-distance avec STȴHOPLA et KAROS 
 
Depuis le 13 septembre 2023, le PETR Bruche Mossig propose un programme de  
covoiturage intitul® StèHopla. 
 
La mise en relation entre conducteur et passager est facilitée grâce au partenariat avec  
lèapplication mobile Karos disponible gratuitement sur Google Play et Apple Store.  
 
Lèapplication Karos est simple et intuitive. Apr¯s avoir t®l®charg® lèapplication, il suffit  
dèinscrire un mail, une num®ro de t®l®phone, une adresse de domicile (non publi®e), une 
adresse de travail ou de lieu de destination. Et cèest parti ! 
 
Chaque trajet proposé peut être défini de manière récurrente ã typiquement un trajet  
domicile-travail ã ou ponctuelle. Une tarification incitative est proposée par la  
collectivité.  
 
Pour chaque trajet : 

§ Rémunération conducteur (par passager) 2ϵ jusque 30km, puis 0,10cts du km 
supplémentaire. 

§ Coût pour le passager 1ϵ jusque 30km puis 0,10cts du km supp. Prise en 

charge dè1ϵ par trajet par le PETR Bruche Mossig, à la limite de 2 trajets  
par jour. 

 
Un conducteur, au bout des 10 premiers trajets, b®n®ficie dèune prime 

de 100ϵ par lèEtat. Il serait dommage de ne pas en profiter ! 
 
En compl®ment de lèapplication Karos, les 68 communes d®ploient plus 
de 200 panneaux dèarr°t StèHopla sur le territoire, afin dèinciter au  
covoiturage par la cr®ation de points dèarr°t d®di®s accessibles ¨ pied 
ou à vélo dans chaque commune, et pour faciliter la pratique de  
lèautostop pour ceux qui le souhaitent.  

Nouveaux arrivants  
 
Le droit local rend obligatoire lèinscription en Mairie ¨ tout nouvel arrivant au sein de 
notre village. La d®claration dèarriv®e dans notre collectivit® permettra dèune part de vous 
associer ¨ notre vie locale (biblioth¯que, liste ®lectorale, Ü) et dèautre part de program-
mer et de planifier lè®volution de notre village (®cole primaireÜ).  
La réunion aura lieu le vendredi 15 novembre à 20h. 
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

s´sz ®^® C E 

NAISSANCE 

Alice SAINT-JOURS, née le 3 juillet 2024  

Fille de Jessica RUDLER et de Olivier SAINT-JOURS 

Emeline VOGEL, née le 26 août 2024  

Fille de Rosalie KIA et de Frédéric VOGEL 

SEPTEMBRE 

Monsieur Claude GERARD,  

Né 6 septembre 1940, a fêté ses 84 ans 

Madame Marie-Renée CHEVALLIER, 

Née le 13 septembre 1930, a fêté ses 94 ans 

Madame Marguerite KLUGESHERZ,  

Née le 20 septembre 1934, fêtera ses 90 ans 

OCTOBRE 

Monsieur Robert MUHLMEYER,  

Né le 4 octobre 1940, fêtera ses 84 ans 

Monsieur Stanislas BUCZKO,  

Né le 14 octobre 1935, fêtera ses 89 ans 

Monsieur Jean-Pierre SCHAEFFER, 

Né le 27 octobre 1942, fêtera ses 82 ans 

Madame Marie-Madeleine MOERCKEL,  

Née le 30 octobre 1939, fêtera ses 85 ans 

Madame Marie Gabrielle FARNER, 

Née le 30 octobre 1943, fêtera ses 81 ans 

MARIAGE 

David WILLMANN et Johanna LEGOLL 

Le 10 août 2024 à SOULTZ-LES-BAINS 

Odin FIORINDO et Gaëlle MARCK 

Le 10 août 2024 à SOULTZ-LES-BAINS 

Lucas RIEHM et Elodie KLUGESHERZ 

Le 20 août 2024 à SOULTZ-LES-BAINS 

DÉCÈS 

Francis BOCHINGER, le 25 juin 2024  

En 1918, prévaut toujours la technique de la quenouille. Autour des échalas sont attachés les 

ceps de vigne et les sarments. La famille GOEFFT sèappr°te ¨ d®marrer les travaux. 

https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
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Déclarations préalables et permis de construire 
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Attention  

 

La Commune de SOULTZ-

L E S- B A I N S  e s t  

couverte par un péri-

m è t r e  

soumis ¨ lèavis de  

lèArchitecte de France. 

Avant tout travaux dans le  

périmètre ou en dehors,  

pensez à consulter les  

services de la mairie et  

surtout, ne signez pas de 

devis avant prise de  

renseignements. 

Publicité et enseignes 

Depuis le 1er janvier 2024, la Commune de SOULTZ-LES-BAINS est en charge 

de la publicit® et des enseignes sur lèensemble du ban communal. 

Trois catégories sont ainsi concernées par ce dispositif à savoir, les  

enseignes, pré-enseignes et les publicités. 

Aussi, il est rappel® ¨ lèensemble des habitants, associations, particuliers ou  

commer­ants quèavant toute r®alisation dèun des trois dispositifs ci-dessus  

mentionn®, un dossier de demande dèinstallation est ¨ d®poser en Mairie pour 

instruction et validation avant tout travaux et commande de matériel. 

Les dispositifs réglementés sont visibles des « voies ouvertes à la circulation publique » 

Attention : la publicité éphémère est également concernée par cette nouvelle disposition réglementaire. 
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Mise en place dȴune aide pour la récupération dȴeau de pluie 

 
La p®riode de jardinage battant son plein, associ®e avec lèentr®e en p®riode automnale, 
nous nous permettons de relayer une opération intéressante lancée par la Communauté de  
Communes de la région de MOLSHEIM-MUTZIG concernant la délicate question de la  
gestion de lèeau.  
 
En effet, qui dit jardinage dit arrosage, et qui dit arrosage dit utilisation dèeau. Or, afin  
dèencourager la r®utilisation des eaux pluviales, notamment ¨ des fins dèarrosage, en lieu 
et place de lèeau du robinet, la COMCOM propose de subventionner ¨ hauteur dèun  

montant dèaide de 50% des travaux ou achats r®alis®s (plafonn® ¨ 250 ϵ TTC par foyer, ou 

en cas de copropriété, à 100ϵ par unité de logement).  

 
Ces achats ou travaux peuvent concerner lèacquisition de r®cup®rateurs dèeau de pluie, la 
modification de goutti¯res, la r®alisation de tranch®es dèinfiltration ou de jardin de  
pluie, Ü, le crit¯re de recevabilit® principale ®tant que ces prestations doivent permettre 
de d®tourner les eaux de pluie du r®seau dèassainissement vers le jardin.  
 
Un flyer contenant des explications compl®mentaires, un formulaire de demande dèaide  
financière ainsi que la liste des pièces justificatives peut être récupéré en mairie.  
 
Pour toute question supplémentaire, vous pouvez adresser vos demandes à  
M. Thomas DIEBOLD ¨ lèadresse mail : tdiebold@cc-molsheim-mutzig.fr  

 
/ƻƳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ƧŀǊŘƛƴ Κ  
 

[ΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Υ ƴΩŜƴ ǇŜǊŘƻƴǎ Ǉŀǎ 
ǳƴŜ ƎƻǳǧŜ ΗΗ 
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Prochaines collectes sélectives :  

20/09 et 18/10 
Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

        Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt.  

Tél. : 03.88.47.92.20  

Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants) sont 

accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an dans 

les autres déchèteries. 

Notons que les déchets dangereux sont acceptés 

dans la limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  

tel:+3388335612
tel:+3388479220
https://www.select-om.com/
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Nouveau commerce à SOULTZ-LES-BAINS 
 
Install®e dans lèancien cabinet dèost®opathie situ® au 37F rue de Molsheim, jèexerce en tant 
que coach en nutrition. Mon objectif est de permettre aux femmes de prendre soin de leur  
santé en rééquilibrant leur alimentation, mais également de les aider à perdre du poids de  
manière durable, si tel est leur besoin. 
 
Je pratique également le drainage lymphatique et massage minceur, soins qui peuvent se  
pratiquer en complément de ces rééquilibrages alimentaires, ou non.  
 
Le drainage lymphatique, cèest quoi ? 
Cèest une technique de massage qui vise ¨ stimuler la circulation de la lymphe dans le corps, afin dè®liminer les toxines. 
Ce soin permettra notamment de diminuer lèeffet Ú jambes lourdes » et les éventuels oedèmes. 
 
Je serai ravie de vous accueillir dans mon cabinet, tant pour des coachings en nutrition, que pour des massages. 
 
Pour plus dèinformations, vous pouvez vous rendre sur mon site : www.alicia-accompagnement.fr, je suis également  
joignable au 06.95.95.97.05 ou par mail : alicia.acc.nutrition@gmail.com 

Les travaux de la maison médicale vont continuer 
 
Le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté le recours déposé 
par des voisins qui demandaient lèarr°t des travaux de la maison 
médicale à Soultz-les-Bains. 
 
« Je suis plus serein pour la suiteÜ » Nicolas Friedrich ne cache 
pas son soulagement. Le lundi 24 juin, le tribunal administratif a 
rejeté la requête en référé suspension déposée par un couple de 
voisins contre son projet de maison médicale à Soultz-les-Bains. 
Dans leur recours, les plaignants demandaient ¨ la fois lèarr°t des 
travaux et le retrait du permis de construire délivré par la  
Commune. 
 
Ils ont deux mois pour faire appel de cette décision du tribunal 
administratif. Le dossier devra ensuite être jugé sur le fond, ce 
qui prendra plusieurs mois, voire plusieurs années. « Peu importe 
tant que je peux continuer les travaux car jèai des d®lais ¨  
respecter », poursuit Nicolas Friedrich, par ailleurs propriétaire de 
lèactuelle pharmacie de Soultz-les-Bains. 
 
La future maison de sant® est en construction depuis f®vrier sur lèemprise num®ros 32 et  34 de la route de Molsheim. 
Nicolas Friedrich a pr®vu dèy installer son officine. La structure accueillera aussi les trois infirmi¯res lib®rales du village 
ainsi que deux m®decins g®n®ralistes. Lèagence immobili¯re Maps immobilier int®grera lè®tage.  
Entre 230 et 250 manifestants (selon la gendarmerie) sè®taient mobilis®s pour soutenir le projet le dimanche 16 juin. 

Cabinet dȴostéopathie 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Ǿƻǎ ŘŜǳȄ ƻǎǘŞƻǇŀǘƘŜǎΣ !ƭŜȄƛŀ ϧ /ƘƭƻŞ Ǿƻǳǎ 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƻǎǘŞƻǇŀǘƘƛŜ ŀǳ от9 ǊǳŜ 
ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳΦ  
 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇǊŜƴŘǊŜ  
ǊŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ Ǿƛŀ 5ƻŎǘƻƭƛō ƻǳ ǇŀǊ 

ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ  
!ƭŜȄƛŀ Υ лсΦнтΦооΦсуΦпл 
ϧ /ƘƭƻŞ Υ лтΦстΦноΦтфΦсф 

http://www.alicia-accompagnement.fr
mailto:alicia.acc.nutrition@gmail.com
https://www.dna.fr/sante/2024/06/07/la-future-maison-medicale-menacee-par-un-recours
https://www.dna.fr/sante/2024/06/07/la-future-maison-medicale-menacee-par-un-recours
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Photos Christian FARNER 

Sculpteur, Peintre hyperréaliste 
 
Autodidacte, jèai d®couvert la peinture ¨ lè©ge  
de 18 ans, puis la sculpture en 2005.  
 
De par mon parcours atypique ã ainsi que les belles 
rencontres qui lèont ponctu® ã jèexpose mes ƕuvres 
et mes r®alisations artistiques ¨ lè®tranger : 
Shanghai, Dubaï, New-York, Monté Carlo, Saint  
Tropez.  
 
Tantôt des ƕuvres peintes ¨ lèhuile hyperr®alistes, 
tantôt des ƕuvres m®talliquesÜ 
 
En mèinstallant dans les Landes en 2016, je fa­onne un nouvel ®quilibre et  
ressens ce désir de mettre en scène mes créations. 

Un artiste à SOULTZ-LES-BAINS 
 
Depuis quelques mois, vous pouvez apercevoir des Ļuvres en stationnement à SOULTZ-LES-BAINS ou exposées à  
lèentr®e de notre commune sur lèespace vert devant la boulangerie KLUGESHERZ, devant la ferme ROTHGERBER ¨ 
TRAENHEIM ou encore plus récemment à MOLSHEIM en face du siège de la Communauté des Communes. 
 
Mais qui est cet artiste, originaire de SOULTZ-LES-BAINS ? Vous lèavez tous reconnu, il sèagit de Joël VALLON alias DJO, 
artiste peintre sculpteur, autodidacte français de 51 ans. 
Djo, deux casquettes :  

§ Lèune fa­onne des ƕuvres monumentales en fer à béton : du matériau brut pour des réalisations tout en finesse. 
Une technique qui se résume à une pince multiprise, un coupe boulon, un poste à souder et la force du poignet. 

§ La deuxième, sa passion première la peinture, une base artistique usant intégralement pinceaux et peintures à 
lèhuile refl®tant des portraits de stars en noir et blanc m°l®e ¨ la technologie pour donner go¾t ¨ un nouveau 
genre artistique « Touchart 2.0 ». 

 
Depuis quelques semaines, DJO sèest ®galement install® provisoirement ¨ SOULTZ-LES-BAINS pour réaliser de nouvelles 
ƕuvres et nous vous proposons de d®couvrir quelques photos de lèune de ces cr®ations destin®es ¨ lèEntreprise SIEBERT 
de WOLXHEIM. 

https://www.artiste-djo.fr/
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Bal du 13 juillet  

Cette ann®e, changement dèambiance pour le bal du 

13 juillet avec une organisation complète pour 

lèAssociation Agr®®e de P°che et de Protection des 

Milieux Aquatiques ¨ lè®tang. 

Plus dèune centaine de personnes ®taient pr®sentes 

pour le bal populaire dans la joie & la bonne humeur 

avec des tartes flambées et bonnes bières. La fête a 

duré bien tard dans la nuit. 

Tonte des lamas 
 
Comme chaque année, Chokina et Pépita, nos 
deux lamas, âgées de 10 ans, ont eu droit à la 
visite du coiffeur le mardi 9 juillet pour une  
nouvelle coupe dè®t®. 

Un été à Soultz-les-Bains 

Cette année encore, en raison des fortes chaleurs, Pépita 

et Chokina ont b®n®fici® dèun rafraichissement sur mesure 

grâce à leur soigneur, Christian. 


